
CONSEIL MUNICIPAL

Sou-ejenaux salarjés
de PSA Aulnay
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Le conseil municipal de Pantin a manifesté sa solidarité avec les salariés de PSA qui se battent
contre la fermeture du site d'Aulnay-sous-Bois. Le 21 février, la municipalité a voté une subven-
tion exceptionnelle de 3000 € octroyés à la Bourse du travail et une aide de 300 € sera versée, par
l'intermédiaire du CCAS,à chaque salarié de PSAhabitant Pantin.
Le conseil municipal a réclamé que la direction de PSA propose aux pàrtenaires sociaux et aux
pouvoirs publics, des scénarios crédibles visant à maintenir les emplois sur le site. « Compte tenu
de la situation économique du département où lechômage est particulièrement important, lafer- .
meture du site d'Aulnay constituerait une catastrophe », a affirmé le conseil municipal, à travers
le vote d'un vœu.


